[Nom de la coopérative / organisme]
[Adresse]
[Ville (Québec) Code postal] [Site web – si applicable]
[Ville], le [date]
PAR COURRIEL – Aux députés de [région / circonscription]
[Nom du député ou de la députée] – [courriel] [Nom du ou du député ou de la députée] – [courriel]

Objet : Opposition au projet de loi 20 — Impact sur les coopératives d’habitation.
Mesdames, Messieurs,
[Nom de la coopérative] est une [insérer une description brève description de votre coopérative] et au nom de nos membres, nous nous opposons au projet de loi 20 qui selon nous ne constitue qu’une distraction à la crise de logement et illustre bien le manque de vision du gouvernement du Québec pour trouver des solutions pérennes à la flambée des prix du marché locatif.
Les coopératives d’habitation sont des projets autogérés par leurs membres qui contribuent financièrement et participent activement à la gestion et la mise en valeur de leur projet. Si le projet de loi 20 découle des observations de la vérificatrice générale du Québec, nous croyons que cette personne devrait se renseigner sur les objectifs et les réussites de la formule coopérative en habitation avant de formuler des recommandations qui visent à les transformer en Office municipal d’habitation.
Les coopératives d’habitation constituent une des rares expériences réussies en matière de logement communautaire au pays; une alternative pour l’ensemble des locataires qui, grâce à leurs efforts, vont créer un milieu de vie démocratique et sécuritaire adapté aux besoins de leur petite communauté. La mixité des ménages est un principe fondamental de l’habitation coopérative et le projet de loi 20 aura pour effet de nous priver de la possibilité de continuer à recruter et conserver des personnes qui partagent nos valeurs et qui présentent des habiletés nécessaires pour gérer nos projets. La prérogative pour une coopérative d’habitation de sélectionner elle-même ses membres s’inscrit parfaitement dans l’esprit des valeurs coopératives et de la loi sur les coopératives.
Si l’objectif du projet de loi 20 est de déplacer un petit nombre de personnes dites « riches » pour faire place pour d’autres moins nanties, ça n’aura qu’un effet imperceptible sur l’ensemble des logements disponibles. Le nombre de logements coopératifs est peu significatif par rapport au marché locatif global principalement en raison de la fin des investissements dans cette formule, au cours des dernières décennies, par tous les paliers de gouvernements. Le logement hors-marché ne constitue qu’un piètre 3,4 % au Canada alors qu’il est de 34 % au Pays-Bas, 21 % au Danemark,

17 % en France et 16 % en Angleterre. La solution repose plutôt sur l’augmentation de logements sociaux et abordables pour avoir un véritable impact sur le marché locatif. La formule coopérative en habitation devrait être privilégiée et non pas menacée par un projet de loi mal adapté à la réalité.
Nous considérons que le projet de loi 20 n’augmentera aucunement l’offre de logement abordable et n’aura que pour effet de fragiliser un marché locatif déjà déséquilibré.
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées.
[Signature] [Titre]
c.c. [Autres signataires]
